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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Réforme de la carte judiciaire :

« Il faut raison garder», déclare Alain Cottalorda, maire de Bourgoin-Jallieu 

La réforme de la justice a été lancée non vraiment sur le fond, mais plutôt sur la géographie de l’implantation de ses sites – dont acte – .

Les Elus de la République doivent désormais se situer dans ce cadre, avec la réserve et le sens des priorités qui s’imposent. Le pacte républicain est fondé sur un principe constitutionnel, celui de la séparation des pouvoirs : le politique et le judiciaire.

Laissons donc aux professionnels de la justice, avec la sagesse et la raison qui sont les leurs, le soin de mettre en œuvre cette réforme.

Evitons donc toutes les gesticulations politiques, les grandes déclarations et les recours incessants aux plus hautes autorités publiques qui laisseraient penser que cette séparation des pouvoirs ne serait plus de mise.

Faisons confiance à ces professionnels et à l’esprit du Grenelle de l’environnement pour penser à l’intérêt général et proposer une solution géographique compatible :

-  Avec la défense d’une justice de proximité ;

- Avec les principes du développement durable évitant des déplacements allongés et coûteux écologiquement pour l’ensemble des justiciables.

Il y a aujourd’hui une certitude et une seule, le futur grand pôle judiciaire du Nord Isère ne sera situé ni sur la commune de Vienne, ni sur la commune de Bourgoin-Jallieu. Unissons nos efforts avec la FMVM (fédération de Maires des Villes Moyennes) pour obtenir de l’Etat une juste compensation de cette décision arbitraire pour nos deux villes.

Alain Cottalorda, maire de Bourgoin-Jallieu – Mercredi 16 janvier 2008

Renseignements : Cabinet du Maire 04 74 93 86 65
